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accident de travail sans arrèt

Par khal30, le 16/01/2012 à 18:52

merci pour la reponse mais ce que je veux savoir c est si je peux 1 semaine apres me mettre
en accident si ça va toujours pas mieux alors que je suis en accident sans arret vue qu'on me
propose un poste amenager

Par P.M., le 16/01/2012 à 19:46

Bonjour,
il aurait été préférable de poursuivre le même sujet pour une meilleure compréhension...
On ne se met pas en accident de travail et la déclaration a été faite, c'est donc au médecin
traitant de décider s'il doit prescrire un arrêt et éventuellement de vous conseiller, vous
pourriez par ailleurs demander un rendez-vous au Médecin du Travail...

Par khal30, le 16/01/2012 à 20:20

merci menbre d elite deja de te donne la peine de repondre
mais le medecin voulais m arrete une semaine . Mais la boite me propose un poste amenage
et pour continue de travail avc eux je pense que j e vais accepte .dure de trouver du travail et
si il me garde pas de soucis le probleme c'est s il m'arrete au bout d une semaine et que je ne
puisse pas faire valoir mes d accidenté et que je ne puisse pas travail avec cette ahdicape
mais je vais contacter le medecin du travail
merci encore
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